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Il me paraît que la marche ultérieure des pourparlers dépend avant tout de vos 
intentions sur la conduite future de cette affaire. Nous pouvons laisser tomber le tout 
sans phrase, sauf à faire notre profit des incidents des trois dernières semaines. Nous 
pouvons vouloir aller plus loin, et conformément à nos traditions de loyauté & de 
droiture en prévenir le Gouvernement français. Sur ces points j ’ai besoin de connaître 
vos impressions confidentielles, avant d’avoir de nouveaux entretiens avec les repré
sentants du gouvernement français.

M. le colonel Schweizer me demande après avoir pris connaissance de ce qui pré
cède d’ajouter que dans sa pensée le tracé français n’est pas acceptable et que le tracé 
indiqué [dans] votre office du 11 Mars5 doit être fermement maintenu, parce que la 
communication par la vallée ne doit pas pouvoir être menacée ou interrompue par 
des troupes étrangères dans cette même vallée. Nous n’avons pas eu occasion de par
ler du tracé éventuel dans le petit secteur à l’est et au sud de Faverges, l’ensemble de la 
discussion ne s’y prêtant pas. M. le Col. Schweizer estime que le côté militaire de la 
question paraît épuisé et s’attend à recevoir l’ordre de revenir à Berne, parce que la 
question lui paraît entrer dans une phase exclusivement diplomatique.

Je ne puis me refuser à Vous transmettre cette impression de M. le Colonel Schwei
zer, mais je tiens à ajouter que, depuis son arrivée, son concours a été pour moi si pré
cieux, que je serais désolé d’en être privé, ne fût-ce qu’un jour trop tôt. On a besoin, 
dans des questions aussi délicates, d’échanger ses impressions, et personne n’est plus 
apte que M. Schweizer à comprendre et à partager les sentiments à la fois d’impartia
lité & de droiture envers tous qui nous ont guidés depuis le début des négociations; 
j ’ose donc exprimer l’espoir qu’à moins de nécessités de service, le départ de M. le 
Colonel Schweizer pourra être retardé autant que possible.6

5. E 2200 Paris 1/0185.
6. Anmerkung von Lardy am Schluss des Dokuments. Pas le temps de relire.
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E 2200 Paris 1/0185

Der Bundespräsident und Vorsteher des Politischen Departements, N. Droz, 
an den schweizerischen Gesandten in Paris, Ch. Lardy

S Berne, 27 mars 1887

Votre rapport du 21 concernant votre dernier entretien avec M. Flourens sur la 
neutralité de la Savoie1, ainsi que les détails que m’a fournis M. le Colonel Schweizer 
lors de son passage à Berne, ont produit sur moi l’impression qu’après avoir cherché à 
nous faire renoncer à la négociation au moyen des déclarations brutales du Comman-

1. Laut diesem Schreiben hatte Flourens versichert: [...]. Ne vous inquiétez pas; nous nous 
entendrons. / . . . / ( E 2/1643).
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dant Hue, on veut maintenant traîner les choses en longueur pour qu’en tout cas le 
Ministère actuel n ’ait pas besoin de conclure. Ce jeu ne saurait nous convenir, car il 
est fort possible qu’un nouveau Ministère nous déclare tout nettement qu’il ne s’envi- 
sage pas comme lié par les pourparlers engagés avec leurs prédécesseurs. Or, mainte
nant que la question est posée, il est pour nous d’un intérêt majeur de la mener à 
bonne fin.

Si M. Flourens avait confirmé les déclarations de son attaché militaire, j ’aurais 
proposé au Conseil fédéral de notifier tout tranquillement au Gouvernement français 
notre manière de voir sur le tracé de la ligne et sur le règlement des rapports des 
troupes d ’occupation avec les autorités civiles et les habitants, comme si aucuns pour
parlers n ’avaient eu lieu. Les Ministres actuels auraient dû avaler la pilule sans faire 
trop la grimace, car ils savent que leur attitude à notre égard a été compromettante.

J ’estime que le même moyen peut être employé très utilement pour déjouer la nou
velle tactique que je crois entrevoir. Les jours du Ministère actuel sont évidemment 
comptés. Il peut se faire qu’après la rentrée de Pâques, une crise éclate. Si la négocia
tion n’est pas encore terminée, il faudrait, avant le vote de la Chambre qui mettrait le 
Ministère en minorité, faire une notification dans le sens indiqué. Vous remettriez 
cette note en l’accompagnant de commentaires verbaux indiquant pourquoi, après 
les ouvertures faites par les Ministres français nous demandant de «faire vite et ami
calement,» nous ne pouvons nous laisser éconduire comme un serviteur dont on n’a 
plus besoin.

Avant de faire au Conseil fédéral une proposition dans ce sens, j ’aimerais avoir 
votre avis sur la question. J ’ai rédigé un projet de note2 que je joins à la présente en 
vous priant de me donner aussi votre opinion à ce sujet.3

Dans tous les cas, j ’admets que vous ferez auprès de M. Flourens des démarches 
pour témoigner du désir du Conseil fédéral de voir terminer la négociation sans 
retard. Ou bien seriez-vous d’avis de n’en faire aucune, pour pouvoir dire, en présen
tant notre note, qu’étant sans réponse malgré les promesses faites, nous nous voyons 
obligés d ’agir de la sorte?4

J ’ai tenu à vous soumettre toutes ces questions dès maintenant, estimant qu’il est 
utile de profiter du répit forcé que la négociation subit, pour arrêter en commun, avec 
le calme et la maturité de la réflexion dont nous pouvons prendre le temps, la meil
leure marche à suivre.

2. Nicht abgedruckt. Vgl. auch Nr. 338, Annex.
3. Lardy antwortete mit Schreiben vom 29. 3.1887: [...]. Ce projet de note me semble absolu
ment irréprochable à tous les points de vue, & je n’aurais pas la plus petite modification à propo
ser. / . . . /(  E 2 /1643. — Dementsprechendbilligte der Bundesrat in seiner Sitzung vom 30. 3 .1887  
den Notenentwurf (E 1004 1/148, Nr. 1659).
4. Mit Schreiben vom 29. 3 .1 8 8 7 schlug Lardy folgendes Vorgehen vor: [...]. Telle me paraît être 
la ligne de conduite à adopter; Remise de la note s’il y a crise ministérielle afin de constater que 
nous tenons à ce que la question ne disparaisse pas avec le Cabinet actuel. — Insistance, s’il n’y a 
pas crise, pour que les pourparlers soient menés rondement pendant les vacances. Si on n’en 
tient pas compte, remise de la note comme sorte de déclaration de nos intentions, sauf à la 
France à nous attaquer comme défendeurs, si elle n’accepte pas notre manière de voir (E 
2/1643). -  Vgl. auch Nr. 337.
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